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Etterbeek, le 9 janvier 2023 
 
 
Concerne : réunion d’information suite à l’annonce du rachat par les Etats-Unis du site ING  

 du Cours Saint-Michel. 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
La commune d’Etterbeek a pris acte de l’achat en pleine propriété du site ING du Cours Saint-
Michel par les Etats-Unis d’Amérique ; une annonce qui rend bien évidemment caduc le projet 
de bureaux et de logements présenté aux riverains par les anciens propriétaires il y a deux ans.  
 
Le bourgmestre Vincent De Wolf rappelle toutefois que cette acquisition n’est en aucun cas 
synonyme d’accord de la commune sur un futur projet global concernant ce site. En effet, le 
collège des bourgmestre et échevins ne se prononcera à ce sujet qu'après le respect des 
procédures légales qui impliquent une consultation préalable des riverains concernés par le 
projet après le dépôt d'une demande formelle de permis, ce qui n'est pas le cas actuellement.  
 
Dans cet esprit de transparence, il nous semble essentiel de répondre dès maintenant aux 
éventuelles questions ou inquiétudes suscitées par une telle annonce mais aussi de rappeler 
les priorités de la commune dans ce dossier. C’est pourquoi nous vous invitons à une réunion 
d’information organisée le lundi 30 janvier 2023, à 19h, dans l’enceinte du collège Saint-Michel 
(salle centenaire – 12 rue Père Eudore Devroye). 
 
Vu le nombre important d’habitants concernés, l’accès à cette réunion sera conditionné à 
une inscription préalable. Pour pouvoir y participer, nous vous demandons par conséquent de 
confirmer votre présence par mail (urbanisme@etterbeek.brussels) ou téléphone (02 627 27 58). 
 
En raison du nombre limité de places disponibles, nous vous demandons par ailleurs de n’y 
inscrire de préférence qu’une personne par ménage. Les inscriptions se clôtureront lorsque le 
nombre maximum de personnes autorisé sera atteint. 
 
Toutes les informations communiquées lors de cette réunion seront ultérieurement publiées sur 
le site web de la commune afin d’être accessibles aux habitants n’ayant pas pu y participer. 
 
Dans l’espoir de vous y rencontrer, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en 
l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Par ordonnance : 
 
La secrétaire communale, L’échevin de l’Aménagement                         Le bourgmestre, 

du territoire et de l’Urbanisme, 
 

Annick Petit                                         Frank Van Bockstal                        Vincent De Wolf 
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